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COMMUNE DE BERNIÈRES-SUR-MER 

CONSEIL MUNICIPAL – JEUDI 20 JANVIER 2022 

EXTRAIT DES VOTES  

 

 

Présents : Monsieur DUPONT-FEDERICI, Monsieur TREFOUX, Monsieur VIGNANCOUR, 

Madame MOREL, Monsieur OLLIVIER, Monsieur HAMEL, Madame LEBERTRE, Monsieur GODEL, 

Monsieur LE BRETON, Monsieur ENGEL, Monsieur COISEL, Monsieur BENOIST, Madame 

LENOEL.  

Absents :  Madame LEMOINE a donné pouvoir à Monsieur DUPONT-FEDERICI, Madame 

CARPENTIER a donné pouvoir à Monsieur HAMEL, Madame WINDELLS a donné pouvoir à 

Madame LEBERTRE, Madame MOULIN a donné pouvoir à Monsieur DUPONT-FEDERICI, 

Monsieur LEPORTIER, Madame TERRIER. 

 

Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 16 décembre 2021. 

Le conseil municipal approuve le compte-rendu sommaire du conseil municipal du 16 décembre 

2021. 

VOTE : 15 

 

N°22-001 LOI CLIMAT ET RESILIENCE – INSCRIPTION SUR LA LISTE DES COMMUNES 

CONCERNEES PAR LE RECUL DU TRAIT DE COTE 

Le conseil municipal : 

1. Se prononce favorablement sur l’inscription de la commune de Bernières-sur-Mer sur 

la liste nationale des communes concernées par les dispositions du recul du trait de côte, 

qui sera établie par décret, sur proposition de la ministre de la Transition 

écologique ; 

2. Autorise le Maire à signer tout document utile à la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

VOTE : POUR : 16 – ABSTENTION : 1  

 

N°22-002 CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE : METHODOLOGIE ET PARTENARIAT 

AVEC LA CU CAEN LA MER  

Le conseil municipal autorise Le Maire à signer une convention d’adhésion au groupement de 

commande coordonné par la CU Caen la Mer. 

VOTE : POUR : 17 

 

N°22-003 REAMENAGEMENT DU PARKING RUE MONTAUBAN : IMPLANTATION DE 

BORNES DE RECHARGES. DEMANDE DE SUBVENTION AU SDEC ENERGIE  

Le conseil municipal : 

− ACTE la mise en place d’une borne de recharge électrique dans le projet de 

réaménagement de la rue Montauban ; 
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− AUTORISE le Maire à solliciter auprès du SDEC ENERGIE la subvention à hauteur de 20% 

de la dépense subventionnable. 

VOTE : POUR : 16 – ABSTENTION : 1 

 

N°22-004 AUTORISATION DE DEPENSES D’INVESTISSEMENT DANS LA LIMITE d’¼ DU 

BUDGET D’INVESTISSEMENT, AVANT VOTE DU BUDGET 

 Le conseil municipal autorise le Maire d’engager, liquider et mandater les dépenses 

d’investissement jusqu’à l’adoption du budget, soit un quart des crédits ouverts de l’exercice 

précédent correspondant à la somme de 284 407,05 € 

VOTE : POUR : 17  

 

N°22-005 CONVENTION AVEC NEWFIE’S NORMANDIE 

Le conseil municipal autorise le Maire à signer une convention avec l’association Newfie’s 

Normandie pour la mise à disposition du local de la SNSM afin de stocker leur matériel et avoir 

un lieu de réunion à proximité de la mer. L’association versera 250€ / ans pour contribuer aux 

dépenses d’eau et d’électricité.  

VOTE : POUR : 17 

 

N°22-006 CONVENTION POUR UTILISATION DE LA FOURRIERE ANIMALE DE VERSON 

Le conseil municipal autorise le Maire à signer la convention d’utilisation de la fourrière de 

Verson, gérée par la CU Caen la mer, à compter du 1er janvier 2022, pour une durée d’un an, 

renouvelable un an, suivant le tarif délibéré chaque année par le conseil communautaire, soit 

0,84 € / habitant pour 2022.  

VOTE : POUR : 17 

N°22-007 CONVENTION D’ADHESION A l’ANDES 

Le conseil municipal autorise le Maire à adhérer à l’Association Nationale des Elus en charge du 

Sport (ANDES) pour un coût de 113 euros pour l’année 2022. 

VOTE : POUR : 17 

 

N°22-008 EXONERATION DE LA REDEVANCE DE CABINE DE PLAGE COTE OUEST DU 

FAIT DES TRAVAUX DE RTE 

Le conseil municipal acte l’exonération de la redevance des cabines de plages situées côté ouest 

pour une durée de 6 mois du fait des travaux réalisés pour l’atterrage par RTE. 

VOTE : POUR : 17 


